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Le mot du maire 

Le Maire 

Daniel BOICHUT 

 Cette terrible année 2020 est terminée, elle nous a tous impactés à divers 

niveaux, avec une crainte permanente pour notre santé, celle de nos proches, dans 

notre quotidien, nos libertés, regardons devant nous.  

 L’équipe que vous avez élue possède une dynamique de l’engagement public, 

du seul service de l’intérêt général pour tous les habitants de Ruvigny.  

Les organisations que nous avions mises en place, vide-grenier, Beaujolais nou-

veau, fête de Noël des enfants, sans oublier nos anciens ont été, avec regrets, an-

nulées.  

 Au nom du conseil municipal, je profite de cette occasion pour adresser un 

grand merci à tous les bénévoles qui nous ont aidés à la préparation du vide gre-

nier.  

 Les perspectives pour 2021 restent floues en raison de cette pandémie et de 

ses conséquences. Qu’importe, restons optimistes, les projets envisagés pour le 

bien-vivre de nos concitoyens seront réalisés, bien sûr avec la maîtrise de nos fi-

nances.  

 L’équipe se joint à moi afin de vous souhaiter, pour cette nouvelle année, la 

santé pour vous, vos proches, le maximum de joyeux et bons moments.  



Les membres du conseil municipal  

2020-2026 

Mesdames NUNES et CORDIN ont démissionné fin 2020 



Résultats des élections  

(1er tour, 15/03/2020)   

Candidats Voix % Inscrits % Exprimés Elu(e) 

M. Aurélien GAUTHIER 176 50,86 100,00 Oui 

Mme Carole HOLLEBECQ 173 50,00 98,29 Oui 

Mme Marie-Odile BÉLIARD 173 50,00 98,29 Oui 

M. Michel PLOYÉ 172 49,71 97,72 Oui 

Mme Valérie NUNES 170 49,13 96,59 Oui 

M. Corentin BONNEVIE 170 49,13 96,59 Oui 

Mme Valérie CHARVOT 169 48,84 96,02 Oui 

Mme Françoise  

LALLEMAND 

169 48,84 96,02 Oui 

Mme Françoise PRIEUR 166 47,97 94,31 Oui 

M. Rémi HANON 161 46,53 91,47 Oui 

M. Daniel BOICHUT 149 43,06 84,65 Oui 

 
 

Nombre % Inscrits % Votants 

Inscrits 346   

Abstentions 161 46,53  

Votants 185 53,47  

Blancs 3 0,87 1,62 

Nuls 6 1,73 3,24 

Exprimés 176 50,87 95,14 



La composition des syndicats  

intercommunaux  

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX Titulaires Suppléants 

SIVOS 

(Syndicat Intercommunal à Vocation 

Scolaire) 
Rémi HANON (Président) 

Aurélien GAUTHIER 

Daniel BOICHUT 

Françoise LALLEMAND 

Françoise PRIEUR 

Valérie CHARVOT 

SIEDMTO 

(Syndicat Intercommunal d’Elimina-

tion des Déchets ménagers de 

l’Aube) 

Rémi HANON Valérie CHARVOT 

SDEA 

(Syndicat Départemental d’Energie 

de l’Aube) 

Daniel BOICHUT Michel PLOYE 

SDDEA 

(Syndicat Départemental des Eaux de 

l’Aube) 

Daniel BOICHUT Corentin BONNEVIE 



La compositions des commissions  

communales 

Commission des finances Commission urbanisme et 

développement  

Commissions festivités 

Michel PLOYE Michel PLOYE Carole HOLLEBECQ 

Daniel BOICHUT Daniel BOICHUT Et tous les membres du conseil mu-

nicipal 

Rémi HANON Rémi HANON  

Carole HOLLEBECQ Carole HOLLEBECQ  

Aurélien GAUTHIER Aurélien GAUTHIER  

 Corentin BONNEVIE  

Commission communication Commission agrément de la 

commune  

Commission bâtiments, travaux, 

voiries  

Aurélien GAUTHIER Françoise LALLEMAND Corentin BONNEVIE 

Daniel BOICHUT Daniel BOICHUT Daniel BOICHUT 

Michel PLOYE Carole HOLLEBECQ Michel PLOYE 

Rémi HANON Françoise PRIEUR Françoise PRIEUR 

Corentin BONNEVIE Valérie CHARVOT  

Françoise PRIEUR Dominique DENIS  

   

Commission PCS (plan communal de 

sauvegarde) 

Commission de contrôle 

des listes électorales 

Délégués à la SPL X-DEMAT 

Carole HOLLEBECQ Valérie CHARVOT Rémi HANON 

Corentin BONNEVIE  Aurélien GAUTHIER 

Délégué défense Déléguée trésorerie  

Michel PLOYE Françoise LALLEMAND  



Mémento 2021 

CONTACT 

1, grande rue-03.25.76.98.90 

mairie.ruvigny@wanadoo.fr 

www.ruvigny.fr 

Facebook: Ruvigny actus  

PanneauPocket  

HORAIRES SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

Mardi: 10h-12h/16h-18h30 

Jeudi: 9h-11h30 

Vendredi: 9h-11h30 

Permanence du maire: 

Lundi: 10h-12h 

Vous pouvez obtenir un rendez-vous avec le 

maire ou un adjoint. 

Merci de vous rapprocher du secrétariat de 

maire 

SECRETAIRE 

Élodie HILPIPRE 

NUMÉROS UTILES 

SAMU: 15 ou 112 

Pompiers: 18 

Gendarmerie de Lusigny: 03.25.41.20.09 ou 17 

Centre hospitalier: 03.25.49.49.49 

Urgence Assainissement (SDDEA): 

03.25.41.17.16 

Dépannage SDDEA 24/24: 03.25.79.00.00 

Urgence Electricité: 09.726.750.10 

CORRESPONDANT PRESSE 

Aurélien GAUTHIER 

aurelien.gauthier10@gmail.com 

Conciliateur de justice 

 

Hubert MAUFFROY 

Mairie de Lusigny 

03.25.41.20.01 

Sur rendez-vous le 1er et 3ème mercredi de chaque mois 



ÉDUCATION 

SIVOS 

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire 
(cantine, garderie, périscolaire)  

Président  

Rémi HANON 

1 impasse du Bois  

10410 RUVIGNY 

03.25.40.23.71 

sivos10410@orange.fr 

Ecole maternelle:  

1 grande rue, 03.25.80.76.38 

Dominique RODRIGUEZ (MS) 

Dorothée BUROT (Directrice)-Emeline MARTEL (PS-GS) 

Autres écoles du RPI:  

Montaulin: Emmanuelle MOULET (CP)/Delphine PIQUEE (CE1) 

03.25.41.54.30 

Rouilly Saint Loup: Barbara MOREL (CE2-CM1)/Marjorie CHATELALAIN (CM1-
CM2) 

03.25.41.59.67 

 

ASSOCIATION DE PARENTS D’ELEVES A2RM 

Présidente:  

Tiffanie SENEPART 

assoa2rm@gmail.com 

Lycée de secteur  

Lycée polyvalent Les Lombards  

12 avenue des lombards 

10000 TROYES 
Collège de secteur  

29 rue Charles Delaunay  

10270 Lusigny sur Barse  

03.25.43.84.20 



ÉTAT CIVIL 2020 

 

CARNET ROSE 

 

20/07/2020: Antoine MARTINET  

27/11/2020 Lélio VIARDOT  

02/12/2020: Cassy RAKI 

 

DECES 

 

20/08/2020: Dany POLETTI 

30/12/2020: Jacques POIRIER 

Une pensée à eux  

 

 

 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX RUVIGNIENS  

Famille LORIN 

M et Mme LAVERHEIM 

M. Brice ALEXANDRE 

M et Mme RAKI et leurs trois enfants  

Mme Emilie GONDE 

Mme Laure CALAIS 

M. Laurent STRESY et Mme MARMILLON 

 

La municipalité souhaite la bienvenue aux habitants qui se sont installés en 2020. 

Elle invite tout nouvel arrivant à se présenter à la mairie dès son arrivée afin de 

faire connaissance et de faciliter les démarches administratives.   



Bien vivre ensemble 

L’entretien devant votre propriété 

 

En toute saison, propriétaires et locataires sont tenus de maintenir en parfait état de propreté la 

partie qui sépare leur propriété de la route. Cette règle est applicable au droit des façades ou des 

clôtures sur toute la largeur du trottoir ou sur 1.50m en l’absence de trottoir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désherbage 

Les parties enherbées doivent être tondues régulièrement. Lorsque le désherbage 

est nécessaire, il ne peut se faire que par arrachage, binage ou tout autre moyen à 

l’exception de l’usage des produits phytosanitaires et des produits non homolo-

gués qui sont strictement interdits. 

Balayage 

Propriétaire  et locataires sont tenus de balayer les 

fleurs, fruits, feuilles provenant des arbres à proximité 

plus ou moins immédiate en veillant à ne pas obstruer 

les regards d’eaux pluviales. 

Elagage 

Chaque riverain possédant une haie, des arbres ou des 

arbustes en bordure de propriété doit procéder à l’éla-

gage des branchages dépassant l’aplomb de la clôture. 

La hauteur de la haie est limitée mais peut-être ré-

duite en cas de gêne à la visibilité dans un virage ou 

dans un carrefour.  

 

Brûlage à l’air libre  

Tout brûlage (déchets verts, ordures ménagères, plas-

tiques…) à l’air libre est strictement interdit. 

Ces brûlages émettent des particules toxiques provo-

quant de graves conséquences pour l’environnement 

et la santé de chacun d’entre nous. 

Arrêté préfectoral n°07-3065 du 21 juillet 2007 



Suite 

Libre passage  

Les riverains des voies publiques ne doivent gêner le passage sur le 

trottoir ou sur le bas-côté en y mettant des bordures, en déposant 

des matériaux ou en y stationnant des véhicules qui constitueraient 

un obstacle au cheminement des piétons, des poussettes, des per-

sonnes à mobilité réduite et des véhicules de secours. 

Travaux d’entretien bruyants et respect du voisinage 

 

 

 

 

 

 

Les activités bruyantes (tontes, piscine, entretien des propriétés…) 

ne sont autorisées que les jours OUVRABLES  

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h30 ainsi que  

les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

Merci à toutes les personnes qui déposent correctement les verres  

et papiers dans les bennes prévues à cet effet,  

installées vers le cimetière. 



Les finances 

 

 

Ruvigny est une commune de 503 habitants  au 1er janvier 2019. 

134 habitants auraient de 0 à 19 ans 

269 habitants auraient de 20 à 64 ans 

90 habitants auraient plus de 65 ans 

 

 Ruvigny fait partie, depuis 2017, comme 80 autres communes, de Troyes Champagne 
Métropole (TC M) qui dispose d’un pouvoir fiscal propre. De ce fait, TCM perçoit les taxes au 
lieu et place des communes membres puis reverse à chacune d’entre elles en fonction de 
clés de répartition établies.  

 Troyes Champagne Métropole avait en 2019 une recette de fonctionnement de 94 Mil-
lions € 

 Les finances de Ruvigny, votre commune sont saines. Chaque année le budget de fonc-
tionnement laisse une marge d’autofinancement de 30 000€ à 60 000€. Toutefois, les 
marges de manœuvre sont faibles surtout lorsqu’il n’est pas possible de recourir à des re-
cettes locales supplémentaires telle que la location de la salle polyvalente en raison de la 
pandémie actuelle.  

 La dépense annuelle de fonctionnement la plus élevée représente 32 % du total des 
dépenses. C’est la part communale nécessaire au bon fonctionnement du SIVOS (école, gar-
derie, cantine) qui regroupe les communes de Montaulin, Rouilly-Saint-Loup et Ruvigny.  

 Le fonds de roulement de la commune permet de faire face aux investissements pré-
vus incluant ceux lancés lors de la précédente mandature. 

 Il s’agit de l’enfouissement des réseaux électriques et de la réfection de la voirie rue de 
la Barse en continuité des travaux effectués il y a 2 ans.  

 Il convient également de moderniser la sécurité incendie et aussi entretenir certaines 
rues, particulièrement dégradées.  

 La dette de la commune représente 127 € par habitant ce qui est bien plus faible que 
la moyenne nationale 631 € / hab.  

 Le recours à l’emprunt est donc possible d’autant que les taux d’intérêts sont bas. Il 
convient, toutefois, de tenir compte du capital à rembourser  chaque année qui vient se dé-
duire de notre autofinancement déjà modeste.  

 Les comptes de la commune sont publics et notre compte administratif sera affiché à 
la mairie dès son approbation par le comptable public dont Ruvigny dépend.  

 

Michel Ployé 

1er adjoint Maire de Ruvigny  



Le SIVOS 

Un peu d’histoire … 
 
 Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire de Montaulin, Rouilly-Saint-Loup et Ruvigny ou SIVOS a 
pour but de gérer les compétences scolaires et périscolaires pour chacune des trois mairies. J’entends par là 
que le SIVOS est responsable du bon fonctionnement des écoles, de la cantine, de la garderie et du centre de 
loisirs de notre Regroupement Pédagogique Intercommunal ou RPI  
 Le SIVOS a été créé il y a dix ans pour faire face à une montée démographique importante. Auparavant, 
une association de parents appelée « les triplés » gérait la garderie du matin et du soir des enfants. La cantine 
et les écoles étaient gérées par chaque commune.  
 A partir de 2010, le projet de RPI voit le jour et le bâtiment du SIVOS est créé pour mutualiser au mieux 
les moyens et faire baisser les coûts de fonctionnement pour chaque municipalité. 
 Le site de Ruvigny paraît évident car un terrain communal jouxte l’école maternelle et permet la créa-
tion de ce pôle scolaire et périscolaire.   
 
Aujourd’hui,  
 
 Ce sont 150 élèves sur 6 classes de la petite section de maternelle au CM2 répartis dans les écoles de 
chaque village. Un service de transport scolaire est affrété par Troyes Champagne Métropole pour amener les 
enfants de leur village jusqu’à leur école et le midi, à la cantine. C’est en moyenne 90 élèves demi-
pensionnaires qui fréquentent la restauration scolaire le midi. C’est une offre de garderie de 7h30 le matin et 
jusque 18h30 le soir pour permettre aux habitants des trois communes d’aller au travail sereinement et de 
laisser leur(s) enfant(s) en toute confiance.  
 C’est aussi le centre de loisirs qui occupe les enfants pendant les vacances scolaires de 7h30 à 18h30 au 
travers d’un projet pédagogique et d’activités adaptées en fonction de leur âge (sauf au mois d’Août et aux 
vacances de Noël) 
 Le SIVOS c’est un effectif de 10 salariés, deux agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
(ATSEM), trois animateurs, un agent technique, deux secrétaires (chacune à temps partiel), deux agents assu-
rant la préparation des repas le midi en cantine et l’équipe d’élus à sa tête composée de représentants de 
chaque commune.  
 
Bilan financier,  
 
 Le SIVOS c’est un budget global de fonctionnement pour l’année 2020 de 380 000 euros répartis entre 
les trois communes. Il représente, pour Ruvigny, 33% du budget de la commune, c’est la dépense la plus im-
portante. 
 Le SIVOS c’est aussi de l’investissement pour l’avenir de nos enfants. Ainsi, cette année 2021 verra le 
programme national de l’école du numérique arriver dans nos classes avec une aide de l’Etat et de l’éducation 
nationale pour équiper les 6 classes en écrans numériques interactifs et aussi l’arrivée de la fibre grâce au con-
seil général de l’Aube.  
 
Perspectives d’avenir, 
 
 Le bon fonctionnement du SIVOS et son impact sur les finances publiques des trois communes est dé-
pendant du nombre d’enfants fréquentant le périscolaire (garderie, cantine et centre de loisirs). Il faut donc 
pouvoir anticiper les futures montées démographiques que connaitront peut-être nos trois villages et veiller à 
pouvoir accueillir les enfants en toute sécurité. Il faut aussi investir pour que l’éducation des nos enfants reste 
performante. Il s’agit en outre d’apporter un service de qualité aux familles de notre RPI. 
 
 Un mot de l’année 2020 qui a été impactée par la COVID-19. Nous ne dérogeons pas à la règle, les diffé-
rents protocoles sanitaires ont eu une répercussion sur les finances de la structure, une aide exceptionnelle a 
été demandée en fin d’année 2020 à chaque commune du RPI pour faire face aux dépenses imprévues. Nous 
bénéficions cependant d’un dialogue constructif et serein avec les élus de chaque village et nous abordons 
cette année 2021 avec dynamisme et détermination. 
 
Rémi HANON  
2ème adjoint de la commune de Ruvigny et Président du SIVOS de Montaulin, Rouilly-Saint-Loup et Ruvigny  



Les festivités 

 

 

2020 

Année de notre installation en tant qu’élus de ce si joli village qu’est Ruvigny. 

Après un léger retard à l’allumage causé par un méchant virus que je ne nommerai pas, nous 

avons pu prendre nos fonctions le 26 mai. 

Nous qui souhaitions dynamiser la commune et être proches de ses habitants, nous avons 

été stoppés net dans notre élan. 

A la crise sanitaire s’est même ajoutée la météo qui nous a obligés à annuler le vide grenier 

le jour J. 

Qu’importe ! Nous avons beaucoup appris de ces expériences. Nous sommes prêts pour la 

suite et toujours aussi motivés pour VIVRE NOTRE VILLAGE. 

Compte tenu de l’impossibilité de proposer un spectacle de Noël aux enfants de notre com-

mune nous avons décidé de leur offrir des cartes cadeaux leur permettant de retirer un livre 

ou article de loisir créatif au magasin La Petite Marchande de Prose à Sainte Savine. Chaque 

enfant a donc reçu un bon d’une valeur de 15€. 

Si certains d’entre vous le souhaitent, sachez qu’il est tout à fait possible de vous manifester 
pour créer un comité des fêtes et ainsi multiplier les animations par le biais de cette struc-
ture. Vous pourrez me contacter sur ruvigny3emeadjointe@orange.fr pour que l’on échange 
à ce sujet. 
 

Nous allons d’autre part mettre en place une boîte à idées sur la place de la mairie, dans la-

quelle vous pourrez nous déposer quelques suggestions. Nous verrons ensuite, en équipe, 

ce qui pourra être réalisé, avec votre concours si vous le souhaitez. 

Nous vous tiendrons informés des diverses festivités à venir en fonction de l’évolution de la 

situation sanitaire. 

Je vous adresse tous mes vœux pour cette nouvelle année. 

Santé et joie dans vos familles 

 

Carole HOLLEBECQ 

3ème adjointe Maire de Ruvigny 

mailto:ruvigny3emeadjointe@orange.fr


Les assistantes maternelles 

 

Mme BEDU Chantal  

4 grande rue - 06.12.21.40.17  

 

Mme BERNIER MAULOUET Séverine  

27 rue des Charmottes - 06.66.76.72.06  

 

Mme CABOT Véronique  

14 impasse Cortin - 03.25.80.21.52  

 

Mme DE BAERE Nicole  

6 impasse du Moulin - 03.25.80.82.66  

 

Mme DELICOURT Caroline  

16 rue des Charmottes - 03.25.80.30.87  

 

Mme LALLEMAND Françoise  

26 rue des Charmottes - 06.84.28.38.39  

 

Mme PRIEUR Aurélia  

29 Grande rue - 06.87.45.94.00 



Le SIVOS...en images... 

 



Dernières minutes... 

 Le SDDEA réalise actuellement l’assainissement d’une partie de la rue de la Barse et de 
la rue de la Grève.  

 A ce jour, la route est bloquée totalement sur la zone de travaux.  

 Dès que cette opération sera finalisée, l’aménagement des trottoirs et de la route, 
avec enfouissement des réseaux, commencé par l’ancienne équipe, reprendra.  

 Nous profiterons alors de celui-ci pour procéder à la mise en conformité du réseau 
d’incendie rue de la barse (conjointement avec le SDDEA). 

 Une réflexion est à l’étude sur la réfection des routes communales.  

 Le passage des réseaux de la fibre est en cours mais des travaux supplémentaires sont 
prévus (installation ou remplacement de poteaux). Nous vous demandons donc encore un 
peu de patience.  

  

  

Un grand MERCI à Monsieur Denis pour l’entretien 

et le fleurissement régulier des massifs  

de la commune.  

——————————————————————————- 



L’info à RUVIGNY... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La page facebook  

« Ruvigny actus » 

Application PANNEAU POCKET  

 

Offerte par votre Mairie  

 

Simple, efficace et GRATUITE  

Prévient instantanément les habitants des alertes et in-

formations de la commune par une notification sur leur 

smartphone.  

————————————————————————————————————————————————————————

————————————————————————————————————————————————————————

Et prochainement un site internet... 



Ruvigny en images... 

Vue aérienne  

Le rentrée scolaire  

Cérémonie du 11 novembre  

Les décorations de Noel  

O
ffert  aux enfants de –12ans  



Le SIEDMTO  

 

 

Ramassage des déchets  

Ordures ménagères :  

Le ramassage s'effectue toutes les semaines, le mardi matin (ou mercredi matin lorsqu'il y a 

dans la semaine un jour férié qui précède le jour de ramassage).  

Tri sélectif :  

Le ramassage s'effectue toutes les deux semaines, le mercredi matin (ou jeudi matin lorsqu'il 

y a dans la semaine un jour férié qui précède le jour de ramassage).  

Les sacs pour le tri sont à retirer en Mairie aux heures de secrétariat.  


